
Rentrée scolaire 2020 : "Pas de fermeture de classe en 

milieu rural sans accord du maire", dit Jean Michel 

Blanquer Ministre de l’éducation nationale 

  

"La priorité donnée au 1er degré se poursuit et se renforce en 2020, dans le 

contexte de crise sanitaire que traverse actuellement le pays", Le ministre, a 

décidé qu’aucune classe ne pourrait fermer dans les communes de zones 

rurales (communes de moins de 5 000 habitants), sans l’accord du maire.  

 


